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Université d’Abomey-Calavi/Bénin  
Résumé:  

Les travaux sur l’affixation en àjágbè ne se sont pas focalisés sur la parasynthèse. Or, elle caractérise aussi 

l’affixation. Cet article essaie donc d’analyser la parasynthèse en àjágbè au sens de B. Schwischay (2001). Pour 

ce faire, nous nous sommes basé sur  les mots parasynthétiques extraits d’un dictionnaire, d’un lexique, de textes 

et d’énoncés en àjágbè proposés par des auteurs. La parasynthèse s’est manifestée dans plusieurs classes de 

mots,  à travers généralement la préfixation comme seule étape intermédiaire avec des préfixes souvent 

variateurs et catégorisateurs. Les suffixes agglutinés à la préfixation n’ont généralement pas assumé de pouvoir 

variateur, mais de pouvoir catégorisateur seulement au niveau des  pronoms possessifs et des  numéraux.    

Mots-clés : Bénin, parasynthèse en àjágbè, préfixation, pouvoir variateur,  pouvoir catégorisateur 

 
Abstract : 

The works about the affixation in Àjá language are not focussed on the parasynthesis. Now, it also characterizes 

the affixation. So, this article tries to analyse the parasynthesis in  Àjá language according to B. Schwichay 

(2001). To do it, we based on the parasynthetic words from a dictionary, a lexis, some texts, some utterances in 

Àjá language exposed by some authors. The parasynthesis appeared in several classes of words, through 

generally the prefixing like the only  intermediary stage with variator and categorizator prefixes.  The suffixes 

massed with the prefixation have not generally assumed variator power, but categorizator power only in the 

possessive pronouns and the numerals.    

Key words: Benin, parasynthesis in Àjá language, prefixation, variator power, categorizator power  

 
INTRODUCTION 

Le présent travail est réalisé dans le contexte des travaux sur la morphologie lexicale de la langue aja. 

Il pose alors le problème des études descriptives menées par T.Y. Tchitchi (1984), K. Kogon (1999), 

Cisola (2010), M.A. Olou (2015), M. A. Olou (2016 a) et M.A. Olou (2017) sur l’affixation de la 

langue aja, lesquelles n’ont pas fait cas de la parasynthèse au point de l’analyser comme faisant aussi 

partie de l’affixation en  àjágbè. Cet article essaie donc d’analyser, à travers les classes et sous-classes 

sémantico-fonctionnelles de mots, la parasynthèse en àjágbè au sens de B. Schwischay (2001). 

L’auteur conçoit la parasynthèse, et ce au même titre que A. Darmesteter (1894), comme une 

opération morphologique consistant à joindre simultanément à un radical un préfixe et un suffixe pour 

former un mot nouveau. C’est d’ailleurs ce que A. B. Akoha (2010, p.78) appelle « préfixation et 

suffixation amalgamée » en langue fɔn qui fait partie du même continuum que la langue aja. Mais, B. 

Schwichay (2001) distingue la formation parasynthétique de la dérivation parasynthétique. Le premier 

type de parasynthèse intègre l’idée selon laquelle ni la préfixation, ni la suffixation ne sont 

opératoires ; le second qui traduit le modèle de la parasynthèse en àjágbè, inclut l’attestation d’une 

étape intermédiaire (préfixation ou suffixation) au cours de laquelle peuvent s’opérer l’allomorphie au 

niveau des bases ou des affixes et le changement catégoriel des bases au dérivés. C’est d’ailleurs ce 

que B. Schwischay (2001) et H. Galli (2006) appellent respectivement « pouvoir variateur »  sur la 

base ou l’affixe  et « pouvoir catégorisateur». Toujours est-il que tous ces auteurs partent de l’idée 

selon laquelle il doit y avoir un rapport sémantique entre le mot dérivé par affixation et la base.  

Cet article met en évidence des mots parasynthétiques dans une langue qui est pourtant analytique de 

type isolant1. En réalité, ces mots complexes ne sont pas autant homogènes que les dérivés préfixaux 

et suffixaux en àjágbè, mais  ils caractérisent aussi l’affixation dans cette langue et méritent d’être mis 

en évidence. Ceci est, par ailleurs, d’un intérêt pour l’enrichissement des données relevant de la 

morphologie lexicale en àjágbè en vue de la confection d’outils didactiques en la matière. 

Pour atteindre notre objectif, nous nous sommes basé sur des dérivés parasynthétiques émanant du 

dictionnaire de R. Harguindeguy et al. (1969), du lexique de T. Y. Tchitchi (1981), des textes et 

énoncés proposés par T.Y. Tchitchi (1984,1995), K. Kogon (1999), E. Setɔ et al. (2004) et de Cisola 

                                                 
1 D’après M.A. Olou (2012), la plupart des mots en langue aja sont de morphologie simple et sans affixes 

flexionnels. Les rapports grammaticaux au sein des énoncés sont généralement exprimés par des mots 

grammaticaux  

mailto:olouabram@gmail.com
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(2010). Remarquons que nous avons choisi de convertir le corpus de base en orthographe standard 

telle qu’édictée par Cisola (2010).  

Nous avons présenté la parasynthèse  respectivement au niveau des noms, des verbes, des adverbes, 

des pronoms démonstratifs, des pronoms possessifs, des déterminatifs démonstratifs, des numéraux 

ordinaux et des numéraux ordinaux de fréquence. 

 

1. PARASYNTHÈSE AU NIVEAU DES NOMS 

De notre corpus, nous avons enregistré trois noms ayant mis en évidence la parasynthèse. Il s’agit de 

mavomɛ (état de malaise), nshishimɛ (état pitoyable), alɔvi (doigt).  

Le premier nom, de structure syllabique cv-cv-cv, est formé du préfixe privatif  ma- de type cv, de la 

base nominale vovo (le fait d’être libre) issue de la réduplication totale du verbe qualifiant2 

monosyllabique de type cv vo (être libre) et du suffixe -mɛ de type cv exprimant un état. Remarquons 

que seule la suffixation vovomɛ (état d’aisance)  est opératoire au cours du processus de la dérivation 

parasynthétique. Cela laisse supposer que  c’est la suffixation  qui a eu cours avant l’adjonction du 

préfixe privatif à la base (le dérivé suffixal) pour former un mot parasynthétique renvoyant à un autre 

sens en rapport étroit avec celui de sa base. Au cours de cette parasynthèse, le suffixe s’est agglutiné 

au radical verbal vo  entraînant ainsi une allomorphie (variation morpho-phonologique contextuelle)  

au niveau dudit radical, et ce, à travers une réduplication totale du verbe monosyllabique vo en vovo, 

lui affectant ainsi parallèlement la catégorie d’un nom. Nous pouvons ainsi dire, à l’image de H. Galli 

(2006), que le suffixe -mɛ, dans ce contexte, a, parallèlement en plus de sa fonction sémantique par 

essence,  un pouvoir variateur et catégorisateur. Suite à ce phénomène, le préfixe privatif s’est 

agglutiné à la base vovomɛ, entraînant, à son tour, la présence d’un allomorphe de la base vovomɛ en -

vomɛ. Mais, il n’a pas entraîné parallèlement de changement catégoriel de la base tronquée -vomɛ au 

dérivé parasynthétique mavomɛ. Il va sans dire que le préfixe, dans ce contexte, n’a pas de pouvoir 

catégorisateur, mais de pouvoir variateur. En effet, il a entraîné la présence d’un allomorphe de la base 

vovomɛ en -vomɛ- et une fonction sémantique en ce sens qu’il a entraîné un changement de sens de la 

base nominale tronquée -vomɛ- au dérivé parasynthétique mavomɛ. Particulièrement au cours de la 

préfixation, l’allomorphie s’est manifestée par une troncation de la première syllabe vo- de la base 

nominale vovo dans vovomɛ.   

Le deuxième nom, qui est de structure syllabique c-cv-cv-cv, est formé du préfixe n- de type 

consonantique nasal, du radical nominal ɖashi (larme) de type cv-cv et du suffixe –mɛ  de type cv 

exprimant un état. En réalité, au cours de cette dérivation parasynthétique, seule la préfixation nshishi 

(pitié) est opératoire. Cela laisse supposer que c’est la préfixation qui a eu cours avant l’adjonction du 

suffixe -mɛ à la base (au dérivé préfixal) pour former un mot parasynthétique renvoyant à un autre 

sens proche de celui de ladite base. Au cours de cette parasynthèse, le préfixe consonantique s’est 

agglutiné au radical nominal ɖashi (larme) de type dissyllabique entraînant  une double allomorphie au 

niveau dudit radical. Cette double allomorphie s’est manifestée à travers une troncation de la première 

syllabe du radical, suivie d’une réduplication totale de sa seconde syllabe. Cette préfixation n’a 

entraîné aucun changement catégoriel du radical nominal au dérivé préfixal. Il va sans dire que le 

préfixe, dans ce contexte, en plus de sa fonction sémantique, n’a pas eu de pouvoir catégorisateur, 

mais de pouvoir variateur. A propos de la fonction sémantique du préfixe consonantique dans le dérivé 

préfixal nshishi , nous pouvons l’analyser comme complexe en ce sens qu’il est difficile de définir 

précisément l’idée à laquelle il renvoie. Toujours est-il que quand ledit préfixe s’est agglutiné au 

radical nominal ɖashi (larme), nous sommes passé de l’idée de larme à l’idée de pitié. L’intervalle 

sémantique qui a eu cours lors du changement sémantique traduit en quelque sorte la charge 

sémantique dudit préfixe au cours de la préfixation avant l’agglutination du suffixe -mɛ à la base 

(dérivé préfixal). Suite à la préfixation, le suffixe s’est agglutiné au nom dérivé préfixal pour former 

un nouveau nom dont le sens est en rapport étroit avec celui du nom dérivé préfixal. Le suffixe n’a 

entraîné ni d’allomorphie au niveau de la base (dérivé préfixal), ni de changement catégoriel du dérivé 

préfixal au dérivé parasynthétique.  Il n’a donc qu’une fonction sémantique, dans ce contexte, 

renvoyant à l’idée d’un état.     

                                                 
2 Selon M. D. Bada (2002), un verbe qualifiant est un verbe qui indique un état et une qualité  
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Quant au troisième nom, il met en évidence deux constituants immédiats : le nom alɔ (main)  et le 

suffixe diminutif –vi. Mais, à l’image de A.B. Akoha (2010, p.78), nous pouvons aussi l’analyser 

comme une parasynthèse en partant de l’idée selon laquelle  le nom alɔ est formé du préfixe vocalique 

à sémantisme complexe a- et du radical verbal lɔ (ramasser). Il va sans dire que le nom alɔvi, de 

structure syllabique v-cv-cv, est formé du préfixe vocalique a-, du verbe  lɔ de type cv et du suffixe 

diminutif –vi de type cv. Au cours de la parasynthèse, c’est seulement la préfixation qui est opératoire 

à travers  alɔ avant l’agglutination du suffixe à la base nominale. Au cours de la préfixation, le préfixe 

a entraîné un changement catégoriel de la base verbale lɔ au nom dérivé préfixal alɔ, ainsi qu’un 

changement de sens en rapport avec celui de la base verbale. Mais, il n’a entraîné aucune présence 

d’allomorphe du radical verbal. Le préfixe vocalique, dans ce contexte, n’a donc eu qu’un pouvoir 

catégorisateur en plus de sa fonction sémantique complexe. Suite à la préfixation, le suffixe est venu 

s’agglutiner au dérivé préfixal qui est sa base. Au cours de ce processus, le suffixe n’a pas entraîné de 

changement catégoriel du dérivé préfixal au dérivé parasynthétique, ni de présence d’allomorphe de sa 

base. Le suffixe n’est donc limité qu’à sa fonction sémantique, ici, renvoyant à l’idée de diminutif.   

Nous pouvons retenir au niveau des noms parasynthétiques que la préfixation est plus opératoire que 

la suffixation. Toujours est-il qu’une étape intermédiaire est attestée à ce niveau, d’où la dérivation 

parasynthétique et non la formation parasynthétique. Par ailleurs, nous n’avons enregistré aucun nom à 

l’intérieur duquel se manifestent, de façon consécutive, la préfixation et la  suffixation. Les préfixes et 

les suffixes mis en jeu dans la parasynthèse sont : le préfixe vocalique à charge sémantique complexe 

a- combinant avec le suffixe diminutif -vi de type cv; le préfixe consonantique nasal apico-dental et à 

charge sémantique complexe n- combinant avec le suffixe d’état -mɛ de type cv; le préfixe privatif ma- 

de type cv combinant avec le  même suffixe d’état -mɛ.  Trois types de préfixes sont mis en jeu pour 

deux types de suffixes. Remarquons que ce sont les préfixes vocalique et consonantique, comptant un 

seul phonème, qui assurent la préfixation comme la seule étape intermédiaire au cours de la 

parasynthèse. Le suffixe d’état -mɛ assure la suffixation comme la seule étape intermédiaire si et 

seulement si le préfixe annoncé est le privatif ma-. Au cours de ces procédés morphologiques, le 

préfixe vocalique à charge sémantique complexe assume une fonction sémantique et un pouvoir 

catégorisateur ; les préfixes consonantique  à charge sémantique complexe et privatif assument une 

fonction sémantique et un pouvoir variateur ; le suffixe diminutif assume seulement une fonction 

sémantique ; le suffixe d’état assume une fonction sémantique, un pouvoir variateur et un pouvoir 

catégorisateur. 

 

2. PARASYNTHÈSE AU NIVEAU DES VERBES 

Le verbe en langue aja n’a pas de suffixe, encore moins de préfixe dans le contexte de son entrée dans 

un lexique ou dans un dictionnaire. Mais, à l’intérieur d’un énoncé, il peut être suffixé pour exprimer 

une idée de progression d’une action effectuée par le sujet. De même, il peut être préfixé du privatif 

ma- à l’intérieur d’un énoncé pour exprimer une idée de négation, plus précisément l’idée de ‘sans’. 

Ledit préfixe, dans ce contexte, joue un rôle syntaxique en ce sens qu’il lie  le verbe préfixé à l’objet 

que ledit verbe détermine et qui est placé immédiatement avant lui. L’énoncé (1) Kɔmlan (Comlan) yi 

(est allé) eboji (au champ) alin (houe) masɔ́ (sans prendre). Cependant, il ne saurait avoir une 

combinaison amalgamée du préfixe privatif et du suffixe progressif dans ce contexte. 

La combinaison amalgamée entre la préfixation et la suffixation s’est manifestée plutôt à travers le  

verbe à expansion nécessaire mɔje (comprendre) enú (chose) mɛ (dans) = mɔje enú mɛ (comprendre 

quelque chose), non pas sous sa forme en tant qu’entrée dans un lexique ou dans un dictionnaire, mais 

sous sa forme prise dans un contexte syntaxique où elle est préfixée du privatif ma-. Dans ce cas, ce 

n’est pas le suffixe progressif qui entre en jeu, mais la postposition d’idée d’intérieur -mɛ qui prend le 

statut d’un suffixe d’idée d’intérieur en s’agglutinant à la base verbale dissyllabique mɔje. L’expansion 

nominale nécessaire enú (chose) se retrouve ainsi placée immédiatement avant ladite base verbale 

dissyllabique. L’énoncé (1) Kɔmlan yi sukulu enú  mamɔjemɛ (Comlan est allé à l’école sans rien 

comprendre) illustre bien le phénomène. Ici, ni la préfixation, ni la suffixation ne sont opératoires 

comme étapes intermédiaires. Autrement dit, aucune étape intermédaire n’est attestée au cours de la 

parasynthèse dans le contexte syntaxique. Il va sans dire que la préfixation et la suffixation s’imposent  

simultanément. Nous sommes donc en face d’une formation parasynthétique, mais définie par le 

contexte syntaxique et non morphologique. Ce cas particulier ne nous laisse donc pas déduire 

l’existence d’une formation parasynthétique en tant que procédé de formation de mots en aja, 
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susceptible de constituer une entrée de lexique ou de dictionnaire. La parasynthèse, ici, n’a entraîné 

aucune allomorphie au niveau de la base verbale, ni de changement catégoriel. 

Nous pouvons  retenir que la parasynthèse s’est manifestée uniquement à travers le verbe à expansion 

nécessaire  mɔje enú mɛ (comprendre quelque chose), mais dans un contexte syntaxique mettant en 

évidence le préfixe privatif ma- agglutiné au verbe.  

 

3. PARASYNTHÈSE AU NIVEAU DES ADVERBES 

Elle s’est manifestée à travers l’adverbe de lieu hunnɔɖa (là-bas) ou enɔɖa (là-bas).  

De structure syllabique cv-cv-cv, hunnɔɖa est formé du préfixe emphatique libre hun- de type cv, du 

radical adverbial enͻ (là) de type v-cv et du suffixe d’idée d’éloignement -ɖa de type cv ;  

parallèlement, de structure syllabique v-cv-cv, enɔɖa est formé du préfixe vocalique  à charge 

sémantique complexe e-, de la base verbale monosyllabique  nɔ̀ (rester) de type cv et du  suffixe d’idée 

d’éloignement -ɖa de type cv. Le préfixe hun- est emphatique en ce sens qu’il n’apporte pas 

d’information supplémentaire au dérivé parasynthétique si ce n’est que pour insister davantage sur 

l’idée déjà véhiculée par la parasynthèse non emphatique enɔɖa. Ledit préfixe est aussi libre car sa 

présence n’est pas nécessaire : elle dépend plutôt du choix du locuteur qui peut opter soit pour enɔɖa 

(là-bas), soit pour hunnɔɖa (là-bas). La préfixation est la seule étape intermédiaire opératoire au cours 

de la parasynthèse. Elle se manifeste à travers l’adverbe de lieu hunnɔ (là) ou enɔ (là). Le préfixe 

emphatique  s’est agglutiné à la base adverbiale enɔ (là) en tronquant son préfixe vocalique non 

emphatique pour donner hunnɔ (là). Quant au préfixe  vocalique non emphatique, il s’est agglutiné au 

verbe nɔ̀ (rester) pour donner enɔ (là). Le préfixe emphatique a eu un pouvoir variateur parallèlement à 

sa fonction sémantique, contrairement au préfixe non emphatique qui a eu un pouvoir catégorisateur 

en plus de sa fonction sémantique.  Le suffixe d’idée d’éloignement n’a ni entraîné de présence 

d’allomorphe de sa base hunnɔ ou enɔ, ni de changement catégoriel. Il n’a donc eu qu’une fonction 

sémantique traduite par son idée d’éloignement.   

 

4. PARASYNTHÈSE AU NIVEAU DES PRONOMS DEMONSTRATIFS 

Elle s’est manifestée à travers hunnͻtͻ (cela) et ecɛtɔ (ceci).  

Le premier, de structure syllabique cv-cv-cv, est formé du préfixe emphatique contextuel hun- de type 

cv, du radical adverbial enͻ (là) de type v-cv traduisant l’idée d’éloignement et du suffixe emphatique 

libre -tͻ de type cv. Le préfixe est emphatique contextuel en ce sens qu’il a apporté une emphase 

obligatoire à la construction de l’idée du pronom démonstratif parasynthétique. Le suffixe est 

emphatique en ce sens qu’il n’a pas apporté  d’information supplémentaire au dérivé préfixal, si ce 

n’est que pour insister davantage sur l’idée déjà véhiculée par le dérivé préfixal. Ledit suffixe est aussi 

libre car sa présence n’est pas nécessaire : elle dépend plutôt du choix du locuteur.  Dans la 

parasynthèse, seule la préfixation est opératoire à travers hunnɔ (cela). Le préfixe a entraîné la 

présence d’un allomorphe de son radical adverbial enɔ à travers la troncation de son préfixe vocalique. 

Il a parallèlement entraîné un changement catégoriel du radical adverbial au pronom dérivé préfixal. 

Ledit préfixe, outre sa fonction sémantique, a assumé un pouvoir variateur et un pouvoir 

catégorisateur. Le suffixe, étant emphatique, ne peut pas être catégorisateur. Il n’est d’ailleurs pas 

variateur. Il est seulement de fonction sémantique à travers l’emphase qu’il affecte au dérivé préfixal.  

Quant au second pronom démonstratif de structure syllabique v-cv-cv, il est formé du préfixe 

vocalique à charge sémantique complexe e-, du déterminatif démonstratif cɛ (ce) de type cv traduisant 

l’idée de proximité et du suffixe emphatique libre -tͻ de type cv. Seule la préfixation est opératoire à 

travers ecɛ (cela). Le préfixe n’a pas entraîné de présence d’un allomorphe de son radical cɛ. Par 

contre, il a entraîné un changement catégoriel du déterminatif démonstratif au pronom démonstratif 

sous forme de dérivé préfixal. Le préfixe en question a donc une fonction sémantique et parallèlement 

un pouvoir catégorisateur. Le suffixe, étant emphatique, ne peut pas être catégorisateur. Il n’est 

d’ailleurs pas variateur. Il est seulement de fonction sémantique à travers l’emphase libre qu’il affecte 

à la préfixation.  

Remarquons que les pronoms démonstratifs hunnͻtͻ (cela) et ecɛtɔ (ceci) peuvent renvoyer à des 

entités plurielles par agglutination du morphème pluralisateur –wo en position finale :   hunnͻ(tͻ)wo 

(ceux-là) et ecɛ(tɔ)wo (ceux-ci).  

Nous pouvons retenir au niveau des pronoms démonstratifs que seule la préfixation est attestée comme 

une étape intermédiaire au cours de la parasynthèse.  Les préfixes et suffixes mis en jeu sont : le 
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préfixe vocalique à charge sémantique complexe e- en combinaison avec le suffixe emphatique libre -

tɔ de type cv et le préfixe emphatique contextuel hun- de type cv en combinaison avec le même suffixe 

emphatique libre -tɔ. Deux types de préfixes sont mis en jeu pour un seul type de suffixe. Le préfixe 

vocalique à charge sémantique complexe assume parallèlement une fonction sémantique et un pouvoir 

catégorisateur ; le préfixe emphatique contextuel de type cv assume, par ailleurs, un pouvoir 

variateur ; le suffixe emphatique libre est seulement de fonction sémantique. 

 

5. PARASYNTHÈSE AU NIVEAU DES PRONOMS POSSESSIFS 

Elle s’est manifestée à travers le pronom possessif de la première personne du singulier anyitɔ (le 

mien, la mienne) et celui de la deuxième personne du singulier aotɔ (le tien, la tienne). 

Le premier pronom possessif, de structure syllabique v-cv-cv, est formé du préfixe vocalique possessif 

a-, du déterminatif possessif -nyɛ (mon, ma) de type cv et du suffixe possessif -tͻ de type cv. La 

préfixation, à l’image de anyi (mon, ma), est attestée comme la seule étape intermédiaire au cours de 

la parasynthèse. Le préfixe possessif a entraîné une  allomorphie au niveau de son radical nyɛ à travers 

une fermeture du degré d’aperture de sa voyelle ɛ, d’où –nyi-. Ledit préfixe n’a amené aucun 

changement de  classe du radical au dérivé préfixal. Le préfixe possessif n’est donc, en plus de sa 

fonction sémantique de possession, que variateur. Quant au suffixe possessif, il est, en plus de sa 

fonction sémantique de possession, catégorisateur en ce sens qu’il fait passer du déterminatif possessif 

anyi au pronom possessif anyitɔ. Remarquons ici que le préfixe et le suffixe caractérisant la 

parasynthèse sont de même fonction sémantique. 

Le second pronom possessif, de structure syllabique v-v-cv, est formé du préfixe vocalique possessif 

a-, du pronom personnel emphatique absolu à la deuxième personne du singulier eo (toi) de type v-v et 

du suffixe possessif -tͻ de type cv. La préfixation, à l’image de ao (ton, ta), est attestée comme la seule 

étape intermédiaire au cours de la parasynthèse. Le préfixe possessif a entraîné une troncation de la 

première syllabe, vocalique, de son radical eo  en –o-,  amenant parallèlement un changement de  

classe sémantico-fonctionnelle du radical au dérivé préfixal. Nous sommes, en réalité, passé du 

pronom personnel eo (toi) au déterminatif possessif  ao (ton, ta). Le préfixe possessif est donc, en plus 

de sa fonction sémantique de possession,  variateur et catégorisateur. Quant au suffixe possessif, il est, 

en plus de sa fonction sémantique de possession, catégorisateur en ce sens qu’il fait passer du 

déterminatif possessif ao au pronom possessif aotɔ. Remarquons, ici, que le préfixe et le suffixe 

caractérisant la parasynthèse renvoient au même sens. 

Retenons au niveau des pronoms possessifs que seule la préfixation est attestée comme une étape 

intermédiaire au cours de la parasynthèse.  Le préfixe et le suffixe mis en jeu sont  le préfixe vocalique 

possessif a- en combinaison avec le suffixe possessif -tɔ de type cv. Un seul type de préfixe est mis en 

jeu pour un seul type de suffixe. Le préfixe assume à la fois un pouvoir sémantique, variateur et 

catégorisateur ; le suffixe est parallèlement sémantique et catégorisateur. 

 

6. PARASYNTHÈSE AU NIVEAU DES DETERMINATIFS DEMONSTRATIFS 

Elle s’est manifestée à travers les déterminatifs hunnͻtͻ (ce….-ci) dans  (2) ɖevi hunnͻtͻ (cet enfant-

ci) et à travers  hunnͻɖa (ce…..-là) dans (3)  ɖevi hunnͻɖa (cet enfant-là)    

Le premier, de structure syllabique cv-cv-cv, est formé du préfixe emphatique contextuel ‘hun-’ de 

type cv, de la base adverbiale enͻ (là) de type v-cv et du suffixe d’idée de proximité -tͻ de type cv. La 

préfixation est la seule étape intermédiaire à l’image de hunnɔ (ce). Le préfixe hun- s’est agglutiné à la 

base adverbiale en entraînant une troncation de son préfixe vocalique. Il a entraîné parallèlement un 

changement catégoriel de la base adverbiale au dérivé préfixal qui est un déterminatif démonstratif. En 

plus de sa fonction sémantique, le préfixe est donc variateur et catégorisateur. Quant au suffixe, il s’est 

agglutiné au dérivé préfixal sans entraîner d’allomorphie au niveau de cette base, ni entraîner de 

changement catégoriel. Il s’est contenté d’apporter un sème supplémentaire renvoyant à l’idée de 

proximité. 

Le second, de structure syllabique cv-cv-cv, est formé  du préfixe emphatique contextuel hun- de type 

cv, de la base adverbiale enͻ (là) de type v-cv et du suffixe d’idée d’éloignement -ɖa de type cv. La 

préfixation est la seule étape intermédiaire à l’image de hunnɔ (ce). Le préfixe hun- s’est agglutiné à la 

base adverbiale en entraînant une troncation de son préfixe vocalique. Il a entraîné parallèlement un 

changement catégoriel de la base adverbiale au dérivé préfixal hunnɔ (ce) qui est un déterminatif 

démonstratif. En plus de sa fonction sémantique, le préfixe est donc variateur et catégorisateur. Quant 
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au suffixe, il s’est agglutiné au dérivé préfixal sans entraîner d’allomorphie au niveau de cette base, ni 

entraîner de changement catégoriel. Il s’est contenté d’apporter un sème supplémentaire renvoyant à 

l’idée d’éloignement. 

Retenons que la préfixation est la seule étape intermédiaire dans la parasynthèse. Un seul type de 

préfixe est mis en jeu pour deux types de suffixe. Il s’agit du préfixe emphatique contextuel hun- en 

combinaison soit avec le suffixe d’idée de proximité -tɔ, soit avec le suffixe d’idée d’éloignement -ɖa. 

Le préfixe est de fonction sémantique et a un pouvoir variateur et catégorisateur ; le suffixe est limité à 

sa fonction sémantique. 

Explorons, à présent, deux autres types de déterminatifs où la parasynthèse  a cours. 

 

7. PARASYNTHÈSE AU NIVEAU DES  NUMERAUX ORDINAUX EMPHATIQUES 

Elle s’est traduite dans les numéraux ordinaux allant de deuxième à dixième : amɛvetɔ (deuxième), 

amɛtɔntɔ (troisième), amɛnɛtɔ (quatrième), amatɔntɔ (cinquième), amadɛntɔ (sixième), amadrɛtɔ 

(septième), amɛnyitɔ (huitième), amashiɖekɛtɔ (neuvième), amɛwotɔ (dixième). 

Généralement de structure syllabique v-cv-cv-cv, voire v-cv-ccv-cv pour amɛnyitɔ et v-cv-cv-cv-cv-cv 

pour amashiɖekɛ, ils sont formés du préfixe emphatique ama-, respectivement des numéraux 

cardinaux à morphologie simple  eve (deux) /etɔn (trois) /enɛ (quatre) /atɔn (cinq) /adɛn (six)/adrɛ 

(sept) /anyi (huit)/nyiɖe (neuf)/ewo (dix) et du suffixe -tɔ exprimant le rang. En réalité, M.A. Olou 

(2016 a et b) a analysé au niveau des numéraux cardinaux le morphème ama- comme un préfixe 

emphatique de topicalisation en ce sens qu’il n’apporte pas d’information supplémentaire au sens des 

numéraux de base à morphologie simple, mais le rend simplement pompeux. Il  contribue à insister 

davantage sur l’idée véhiculée par les numéraux de base. Ce préfixe emphatique est libre. Remarquons 

que le morphe du préfixe emphatique des numéraux cardinaux peut varier selon les contextes 

phonologiques et morphologiques desdits numéraux. C’est ainsi que nous avons tantôt amɛ-, tantot 

ama-. Par exemple, si nous segmentons amɛvetɔ, nous avons ama+eve+-tɔ: la voyelle finale du 

préfixe a fusionné avec la voyelle initiale du radical en la tronquant et en produisant une voyelle  de 

degré d’aperture moyenne située entre l’aperture de a et celle de e, d’où amɛ-. 

Particulièrement à l’intérieur des numéraux ordinaux emphatiques, la préfixation et la suffixation sont 

opératoires de façon consécutive. On en veut pour preuve amɛvetɔ où la préfixatiion amɛve (deux) est 

attestée et où la suffixation evetɔ  (deuxième) l’est aussi. Mais, il est difficle de déterminer, à l’étape 

de nos recherches, le procédé qui a prévalu au cours de la parasynthèse. Cependant, nous sommes 

tenté de penser que c’est la préfixation qui a prévalu car les numéraux cardinaux emphatiques 

(préfixation) sont plus usités par les locuteurs que les numéraux ordinaux non emphatiques 

(suffixation). Au cours de la préfixation, le préfixe a entrainé une troncation du radical eve en –ve- par 

absorption de sa voyelle initiale, d’où la fusion entre la voyelle finale du préfixe et la voyelle initiale 

du radical. Cette agglutination du préfixe au radical n’a entraîné aucun changement catégoriel. Le 

préfixe emphatique des numéraux ordinaux n’est donc que variateur en plus d’être sémantique. Mais, 

cette variation peut aussi se manifester  par un changement total du morphe du radical (voir ama-

shiɖekɛ-tɔ).Quant au suffixe -tɔ, il a, sans affecter le morphe du radical,  entrainé un changement de 

sous-catégorie syntaxique en faisant passer d’un numéral cardinal à un numéral ordinal. Le suffixe 

n’est donc que catégorisateur, en plus d’être sémantique. 

 

8. PARASYNTHÈSE AU NIVEAU DES NUMERAUX ORDINAUX DE FREQUENCE 

Elle s’est manifestée dans tous les numéraux ordinaux de fréquence. Nous pouvons citer : zetɔntɔ 

(troisième fois), zenɛtɔ (quatrième fois), zewitɔntɔ (douzième fois). Si nous segmentons zenɛtɔ, nous 

avons le préfixe exprimant l’unité de fréquence ze-, le numéral cardinal de base à morphologie simple 

enɛ (quatre) et le suffixe –tɔ exprimant le rang. Remarquons que les numéraux cardinaux emphatiques  

préfixés de ama- ne peuvent servir de base à une parasynthèse. Autrement dit,  les unités en langue aja 

renvoyant de deux à neuf et le nombre dix doivent être de morphologie simple pour la circonstance. La 

segmentation de zenɛtɔ a mis en évidence, comme dans les numéraux ordinaux emphatiques, deux 

étapes intermédiaires consécutives à savoir la préfixation zenɛ (quatre fois) traduisant un numéral 

cardinal de fréquence et la suffixaton enɛtɔ (quatrième) traduisant un numéral ordinal non emphatique. 

Mais, il est difficle de déterminer avec précision, à l’étape de nos recherches, le procédé qui a prévalu 

au cours de la parasynthèse. Cependant, nous sommes tenté de penser que c’est la préfixation qui a 

prévalu car les numéraux cardinaux de fréquence (préfixation) sont plus usités par les locuteurs que les 
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numéraux ordinaux non emphatiques (suffixation). Au cours de la préfixation, le préfixe d’unité de 

fréquence ze- a entrainé une troncation du radical enɛ en –nɛ- par absorption de sa voyelle initiale, 

d’où la fusion entre la voyelle finale du préfixe et la voyelle initiale du radical. Parallèlement, il y a eu 

de changement de sous-catégorie: d’un numéral cardinal enɛ (quatre), nous sommes passé à un 

numéral de fréquence zenɛ (quatre fois). Le préfixe, dans ce contexte,  en plus de sa fonction 

sémantique, a eu un pouvoir variateur et catégorisateur. Mais, c’est seulement lorsque le préfixe ze- est 

agglutiné à un radical dont l’initial est la voyelle e-, voyelle identique à celle en position finale du 

préfixe, que ledit préfixe la tronque au niveau du radical par fusion. Lorsque ze- est en face d’un 

radical commençant par une voyelle autre que e-, il s’y agglutine sans troncation du radical. Nous 

retenons donc que ze- a un pouvoir variateur sur son radical si et seulement si celui-ci a une voyelle e- 

à son initial. Quant au suffixe -tɔ, il a, sans affecter le morphe du radical,  entrainé un changement de 

sous-catégorie en faisant passer d’un numéral cardinal de fréquence à un numéral ordinal de 

fréquence. Le suffixe n’est donc que catégorisateur, en plus d’être sémantique. 

 

CONCLUSION 

Les classes sémantico-fonctionnelles des noms, des verbes, des adverbes, des pronoms démonstratifs, 

des pronoms possessifs, des déterminatifs démonstratifs, des déterminatifs numéraux ordinaux et des 

déterminatifs numéraux ordinaux de fréquence ont mis en évidence la parasynthèse. Les préfixes et les 

suffixes mis en jeu dans ce procédé de formation de mots sont : le préfixe vocalique possessif  a- en 

combinaison avec le suffixe possessif -tɔ ; le préfixe vocalique a- à charge sémantique complexe 

combinant avec le suffixe diminutif –vi ; le préfixe vocalique à charge sémantique complexe e- 

combinant avec le suffixe d’idée d’éloignement -ɖa ou avec le suffixe d’idée de proximité -tɔ, ou avec 

-tɔ traduisant une emphase libre ; le préfixe consonantique nasal n- à charge sémantique complexe 

combinant avec le suffixe -mɛ traduisant un état ; le privatif ma- combinant avec le suffixe mɛ- 

traduisant un état ou l’idée d’intérieur ; l’emphatique libre ou contextuel hun- en combinaison avec le 

suffixe -tɔ traduisant l’idée de proximité ou avec -ɖa traduisant l’idée d’éloignement ou avec -tɔ 

traduisant une emphase libre ;  l’emphatique libre ama- combinant avec le suffixe -tɔ exprimant le 

rang et l’unité de fréquence ze- combinant avec le suffixe -tɔ exprimant le rang. Au cours de la 

parasynthèse, seule la préfixation est attestée comme une étape intermédiaire dans les classes de mots, 

excepté dans un nom parasynthétique et dans les numéraux parasynthétiques. Il y a un nom 

parasynthétique où seule la suffixation  est opératoire comme une étape intermédiaire. Dans les 

numéraux parasynthétiques,  la préfixation et la suffixation sont opératoires de façon consécutive.  

Au cours de la préfixation, le préfixe, en plus de sa fonction sémantique par essence, a généralement 

affecté le morphe de son radical. Parallèlement, il a souvent entraîné un changement catégoriel du 

radical au dérivé préfixal. Quant au suffixe, il a affecté le morphe de son radical seulement dans le 

nom parasynthétique où la suffixation a eu cours comme la seule étape intermédiaire. Dans les 

pronoms possessifs, les numéraux et dans le nom où la suffixation  a eu cours comme la seule étape 

intermédiaire, le suffixe a assumé un pouvoir catégorisateur, une fois agglutiné à la préfixation pour 

donner une parasynthèse.  
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